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FASQUELJL
Boîte de texte
Centre-ville et quartiers périphériques

Grands axes, places et centre ville
>> Eclairage permanent de la tombée de la nuit au lever du jour.

Quartiers
>> Eclairage de la tombée de la nuit jusqu'à 00h00 et de 05h00 au lever du jour.

Quartiers
>> Eclairage de la tombée de la nuit jusqu'à 00h00 et de 05h00 au lever du jour et sur détection de présence.

Lignes de bus nocturnes
>> Eclairage de la tombée de la nuit jusqu'à 00h00 et de 05h00 au lever du jour.

Complexe aquatique et patinoire
>> Eclairage de la tombée de la nuit jusqu'à 00h15 et de 05h00 au lever du jour.



FASQUELJL
Boîte de texte
Zones d'activités économiques


>> Eclairage de la tombée de la nuit jusqu'à 00h00 et de 05h00 au lever du jour.


>> Eclairage de la tombée de la nuit jusqu'à 21h30 et de 05h00 au lever du jour.
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